
 
 
 
 
 
 
 
 

Office de tourisme Destination Le Tréport – Mers  
 

Charte de développement durable du parfait touriste 
 

 

Pour aider à préserver notre territoire, l’Office de Tourisme Destination Le Tréport-Mers 

souhaite responsabiliser les visiteurs et les inciter à respecter leur environnement ainsi que 

favoriser l’économie locale. Les valeurs mises en avant sont la préservation de 

l’environnement, la découverte des cultures et des savoir-faire, la mise en valeur du 

patrimoine local ou encore le développement d’une restauration basée sur des produits 

alimentaires locaux et de saison. 

 

 

    Voici quelques conseils simples ! 

 
 

▪ Utilisez des moyens de transports écologiques comme le vélo ou la trottinette 

électrique : gain de temps, baisse des émissions de CO2 et des embouteillages.  
 

▪ Utilisez le funiculaire au Tréport pour passer du centre ville aux falaises. 
 

▪ Pensez aux transports en communs pour vous déplacer sur le territoire ou au petit train 

touristique pour visiter le Tréport ou les 3 villes sœurs (Mers-les-Bains-Eu-Le Tréport). 
 

▪ Favorisez les activités ludiques non polluantes (vélo, randonnées) et de découverte du 

patrimoine et des produits locaux. 
 

▪ Participer à la démarche de tri sélectif du territoire en utilisant les sacs de tri jaunes mis 

à disposition dans les hébergements touristiques et les containers de recyclage de tri 

sélectif. 
 

▪ Participer à la protection de la faune et la flore et ne jetez rien dans la nature. Pensez 

à utiliser les poubelles et corbeilles à papier. 
 

▪ Réduisez votre consommation d’eau et d’énergie. 
 

▪ Profitez des visites guidées nature qui vont sont proposées afin de mieux cerner votre 

environnement. 
 

▪ Partez hors des périodes de grandes affluences touristiques pour apprécier 

d’avantage la nature, pour mieux rencontrer les habitants et vous imprégner des 

cultures locales. 
 

▪ Achetez des produits frais et locaux (boutiques artisanales, producteurs locaux, 

poissonneries). 
 

▪ Pensez toujours à avoir sur vous un « sac à toutou » lorsque vous promenez votre chien. 


